
 
 

DECLARATION DES TROIS ORGANISATIONS SYNDICALES 
 AU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE DU 22 OCTOBRE 2004 

 
Les organisations syndicales ont été choquées d’apprendre en séance votre 

décision de confier la Présidence du CTP-INRA à un futur Directeur Général 
Délégué à l’appui à la Recherche, alors que cette instance concerne la vie de 
l’ensemble du personnel de l’Institut, aussi bien sur le plan scientifique 
qu’administratif. 

 
Le décret vous confie les deux fonctions de Présidence et de Directrice 

Générale. 
 Cette décision, sans concertation, ne peut aboutir qu’à dénaturer le rôle du 
CTP tel que nous le concevons. 
 Nous décidons donc de quitter cette séance et vous demandons de revenir 
sur cette décision. 
 
 Nous exigeons une rencontre avec la Direction Générale dans les plus 
brefs délais. 
 
 
 


